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NOTES 

1 La Recommandation E.426 du CCITT a été publiée dans le Fascicule II.3 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule II.3 – Rec. E.426 1 

Recommandation E.426 

DIRECTIVES  GÉNÉRALES  CONCERNANT  LE  POURCENTAGE  DE  TENTATIVES 
D'APPEL  EFFICACES  QUI  DEVRAIT  ÊTRE RESPECTÉ  DANS  LE  CAS  DES 

COMMUNICATIONS  TÉLÉPHONIQUES  INTERNATIONALES 

1 Considérations générales 

1.1 Le succès des tentatives d'appel est indispensable à un service téléphonique international automatique de haute 
qualité. 

1.2 L'observation périodique des taux d'efficacité1) et la ventilation des échecs d'après les pays de destination ainsi 
que l'échange entre pays de ces informations sont utiles pour établir et/ou maintenir un service de haute qualité. 

1.3 Le taux d'efficacité des appels du réseau national d'un pays donné, tel qu'on peut le connaître à travers son (ou 
ses) centre(s) international(aux) de commutation, influe sur l'efficacité de l'exploitation de tous les autres pays 
acheminant du trafic à destination du pays considéré. 

1.4 On peut obtenir des renseignements sur le taux d'efficacité des appels soit par voie interne, dans un centre 
international de commutation SPC (à commande par programme enregistré), soit par voie externe, au niveau des circuits 
internationaux sortants, dans tout centre international de commutation dans lequel l'accès aux circuits est assuré de 
manière à permettre la ventilation des tentatives d'appel. 

1.5 En raison de leur disponibilité, de leur souplesse et de leur capacité, les mini-calculateurs constituent un 
moyen financièrement intéressant pour obtenir des renseignements d'une grande précision sur le taux d'efficacité. Ils 
permettent également l'observation des tonalités lorsque des interfaces appropriées sont assurées avec le mini-
calculateur. 

2 Directives concernant la proportion des tentatives d'appel efficaces 

2.1 Des indications générales sont données ci-après concernant le pourcentage de tentatives d'appel efficaces, tel 
qu'il peut être observé au centre international de départ, qu'il conviendrait de respecter pendant l'heure chargée moyenne 
et les deux heures immédiatement adjacentes. A cet effet, une tentative d'appel efficace se définit comme une tentative 
donnant lieu à réception d'un signal de réponse au centre international de départ. Les défaillances dues au centre 
international de départ seront exclues dans la mesure du possible. Toutes les tentatives ayant fait objet d'une prise d'un 
circuit international doivent être comprises dans les résultats: 
 a) Bas niveau de tentatives d'appel efficaces: moins de 30% 
 b) Niveau moyen de tentatives d'appel efficaces: de 30% à 60% 
 c) Haut niveau de tentatives d'appel efficaces: plus de 60%. 

2.2 Lorsque le pays d'origine observe une chute du niveau d'appels efficaces vers une destination quelconque, les 
Administrations d'origine et de destination et éventuellement de transit doivent entreprendre des recherches pour en 
déterminer la cause et y remédier (par exemple, augmentation de la capacité du réseau, comportement des usagers). Cette 
action a pour but d'éviter une dégradation du niveau de tentatives d'appel efficaces. 

 

 

 

 

 

 

____________________ 
1) Voir la Recommandation E.600. 
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